
La Constitution française, un texte composite 

 
La Constitution française actuellement en vigueur est celle de la Ve République. Elle a été approuvée 

par le référendum du 28 septembre 1958 et porte la date de sa promulgation par le Président de la 

République : le 4 octobre 1958. C’est le texte fondateur de la Ve République.  

Norme suprême du système juridique français, elle a été, depuis sa publication, modifiée à 24 reprises 

soit par le pouvoir constituant, soit par le Parlement réuni en Congrès, soit directement par le peuple 

à l'issue d'un référendum. La plus importante révision est opérée par la loi constitutionnelle du 6 

novembre 1962. Cette révision instaure l'élection du Président de la République au suffrage universel 

direct. Les effets de cette réforme ont été renforcés par l'adoption en 2000 du quinquennat présidentiel 

qui s'est substitué au septennat. D'autres révisions ont eu pour objet d'adapter la Constitution à la 

construction européenne et de prendre acte du transfert à l'Union européenne de compétences relevant 

de l'exercice de la souveraineté nationale. Enfin, en 2008, une réforme d'une grande ampleur a eu 

pour objet de rééquilibrer le fonctionnement des institutions en faveur du Parlement et de renforcer 

la protection des droits des citoyens.  

Elle comporte actuellement seize titres, cent quatre articles et un Préambule. Elle ne se borne donc 

pas à organiser les pouvoirs publics, définir leur rôle et leurs relations, puisque ce Préambule renvoie 

directement et explicitement à trois autres textes fondamentaux qui concernent essentiellement les 

droits et libertés fondamentaux. Il en est ainsi de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen 

de 1789, du Préambule de la Constitution de 1946, qui renvoie aux principes de 1789 et énonce de 

« nouveaux principes politiques, économiques et sociaux particulièrement nécessaires à notre temps » 

et de la Charte de l'environnement de 2004. Par un effet de « poupées gigognes », le Préambule de 

1946 renvoie lui-même aux principes fondamentaux reconnus par les lois de la République, c'est à 

dire des principes fixés par des grandes lois de la République, notamment de la III° République. C'est 

ainsi l'ensemble du patrimoine républicain relatif à la protection des droits et libertés qui est intégré 

dans la Constitution ; mais aussi des droits, et devoirs, qui concernent des questions nouvelles et 

considérées comme essentielles, comme la protection de l'environnement.  

Ainsi l'ensemble des règles de nature et de niveau constitutionnels qui composent la Constitution, au 

sens plein du terme, est formé de parties datant de périodes différentes.  
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